
Pierre EVESQUE 
1, rue Jean Longuet                                                                                                                                          Châtenay, le 9 Juin 2015 
92290 CHATENAY-MALABRY  
� et Fax 33 -(0)1 43 50 12 22   
e-mail : pier.evesque@gmail.com  
 

          
 
 

 
Monsieur le Président du  
Tribunal Administratif de Paris 
7 rue de Jouy 
75181 Paris cedex 04 
 

 
 
Objet :   
Dossier n° 1421761   , M.  P.EVESQUE,c/CNRS   
    Et référé T75-  n° dossier : 1509003 

 
 
 

Monsieur le Président, 
 
 

A) J’accuse réception de votre lettre RAR du 3/6/2015  
 

1) J’ai bien compris que c’était « sur ordre » que j’étais en congé longue maladie.  
Encore faudrait-il pouvoir discuter de l’état de l’ordre : c’est une machination et 

non un ordre par laquelle je suis en congé longue maladie. Les règles légales n’ont pas 
été respectées. C’est donc un « ordre désordonné », donc illégal. 

Pire c’est une transgression de la réalité. 
 

2) La justice pense qu’en m’accordant un congé sur ordre j’y ai avantage. Pourquoi ? 
Si j’avais été licencié, j’aurais pu avoir des indemnités plus conséquentes, sauf à 

vouloir imposer des règles totalement inéquitables. De toutes les façons, les règles que 
je vois s’appliquer sont tout à fait inadéquates : promotion des personnes ayant aidé à 
ma mise en congé, promotion des scientifiques qui acceptent de transgresser les règles 
déontologiques…. 

Qu’est-ce que j’ai à gagner de cet « ordre » : A bien peser, (a) on m’a volé des 
expériences spatiales (ceci n’a pas réellement d’importance pour moi, excepté le 
manque d’honnêteté, et la volonté de déni de justice auxquels il faut ajouter que ces 
expériences seront probablement mal interprétées, car données à des truqueurs…). (b) 
On refuse d’évaluer beaucoup d’autres résultats scientifiques (voir Poudres & Grains). 
On me fait passer pour « fou » ou « demeuré »… (c) On m’a classé ainsi sans aucune 
garantie, car l’ État a refusé de m’assister ; j’ai donc vu la technique de l’URSS 
s’appliquer en France. (d) Comment pensez-vous que j’évalue ce monde qu’on dit « 
civilisé » ? 

Ce monde, réel que je vois, n’est fait que pour estropier les hommes libres, les 
fonctionnaires qui veulent se comporter en hommes.    

 
3) Il est impensable qu’en France, après son siècle des lumières, après l’affaire Dreyfus,…, 

l’État essaye toujours de faire croire à son impartialité de cette façon. En fait c’est une 
volonté d’abuser les citoyens-électeurs. Est-ce une bonne formation pédagogique ?   

Et les psychiatres se mettent de la partie ! 
 
 





Sujet : dossier 14 21761, complément de réponse avec signature

De : Pierre Evesque <pier.evesque@gmail.com>

Date : 10/06/2015 10:08

Pour : gref Tribunal Administra)f de Paris <greffe.ta-paris@juradm.fr>

Copie à : "c.evesque" <c.evesque@free.fr>

Copie cachée à : "pier. evesque" <pier.evesque@gmail.com>

Bonjour,

Comme convenu, ci-joint le complément de réponse signé, avec la lettre d'accompagnement

signé.

bien cordialement

Pierre Evesque

-- 

Pierre Evesque

DR CNRS en congé de longue maladie pour "raison d'état",

   i.e. en recherche de ses pairs

                   ===============

avant-hier j'avais des camarades, hier des collègues,

aujourd'hui des concurrents, et demain ?

                    ===============

pier.evesque@gmail.com; pierre.evesque@ecp.fr;

tel: 01 43 50 12 22

____

http://www.poudres-et-grains.ecp.fr/spip.php?rubrique1

Pièces jointes :

Complement-Reponse-auCNRS_TA_9.6.15_f.pdf 4,2 Mo

dossier	14	21761,	complément	de	réponse	avec	signature 	
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF  de PARIS 

 

 

Complément de Réponse aux Mémoire en Défense du CNR S 

&   Question subsidiaire     

 

(Suite de la réponse du 3/6/2015) 

 

      Pour :  M. Pierre EVESQUE   
          Directeur de Recherches au CNRS 
  1 rue Jean Longuet, 92290 Châtenay-Malabry  

       
 
     

 

     Contre : Le CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE   
   
      Monsieur Grésik, Comité Médical CNRS 
      16 rue Alfred Kastler, Caen cedex 14 

 

 

                                     Affaire      N° 1421761 

 

Dans sa réponse du 3 Juin 2014, M.Evesque (dénommé ci-après M.Ev) a rappelé sa 

demande de consulter son dossier médical soumis au Comité médical supérieur (CMS). Il 

semble que cette demande ne puisse aboutir : Un acte de procédure semble l’avoir rendu 

caduque (la transformant en référé (15090003))….  

Il est effectivement possible que la justice ne puisse pas imposer cette vérification. Bien 

sûr, M.Ev le comprend. Mais il importe à M.Ev que ce refus de consultation de la part du 

CNRS soit consigné dans son dossier (N°1421761) du Tribunal. Il espère ainsi que le CNRS 

lui répondra, et qu’il pourra en faire état par la suite.  
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Donc ci-joint (en annexe 1) la demande initiale (du 30/5/2015), ré-intitulée « Question 

subsidiaire ». On y trouvera la demande initiale au CNRS de dossier CMS, via rar, (p.2 de la 

prod. 3 de l’annexe 1), datée du 27 Nov. 2013, à laquelle le CNRS a refusé et refuse toujours 

de répondre, malgré une demande à la CADA (p.1 de cette prod. 3) et une demande via la 

Cour administrative d’appel (cf. annexe 1 ; et prod.1 de l’annexe 1). Ces documents 

permettent aussi de voir que le CMS (lettre du 29/1/2014) avait prévu de rendre son avis dès 

le 27/2/2014 (p.3 de prod.4 de l’annexe 1). Ceci détruit la cohérence de l’argumentation du 

« Mémoire en Défense » du CNRS. De plus, la prod. 7 de l’annexe 1 (3 pages, directement 

issues du CMS, i.e. comité médical supérieur), montre des incohérences entre le dossier 

fourni par le CNRS (ou son comité médical) et ce qui devrait s’y trouver (par exemple, M.Ev 

n’a jamais eu connaissance du mail du Dr Ségalas ; M.Ev n’a pas connaissance du certificat 

du Dr Karoubi ; il n’a pas eu accès aux correspondances fournies par le CNRS et n’a pas pu 

vérifier leur authenticité; il manque aussi le mémorandum au Comité médical rédigé par son 

avocat).   

  

Ce refus de possibilité de vérifiier est une mesure précise du manque de transparence et 

d’objectivité du CNRS. Elle est très loin de l’objectivité que semble vouloir attester le 

rapporteur du CNRS.  Pour M.Ev, le point de vue du CNRS ne peut être qu’un point de vue 

unique, biaisé qui montre que les observations de l’administration du CNRS ne sont jamais 

« triangulées », mais dénotent un parti pris unique.  

Donnons toutes les preuves à la justice et qu’elle fasse correctement son travail. En tant 

que professionnel de la recherche, M.Ev demande que ceci soit la base de toute discussion, 

loin du « paternalisme » ou du « colonialisme ». En tant que professionnel de la recherche, le 

CNRS refuse d’accéder au débat. C’est contraire à la déontologie du chercheur et rend 

inqualifiable la conduite du CNRS vis-à-vis de la recherche. 

Ceci corrobore aussi la mauvaise volonté mise par le CNRS pour évaluer les travaux de 

M.Ev publiés dans Poudres & Grains. Un refus d’évaluation, qui ne peut pas être considéré 

comme une logique sérieuse pour un employeur, et qui provoque les remous que l’on entend 

dans les média vis-à-vis de la recherche.  

De même, assurer à une cour que des experts commandités et payés ne peuvent être 

sûrement qu’impartiaux, c’est là un des arguments « massue » du CNRS, à pleurer ; à 
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ridiculiser le CNRS vis-à-vis de ses partenaires européens si cela ce savait ! Bien entendu, la 

justice sait depuis longtemps qu’il faut se méfier de ce genre de raisonnement. D’autant que le 

CNRS finance souvent des projets de recherche des grandes structures médicales… 

Mais le problème de l’évaluation de la recherche transparaît maintenant même dans le 

grand public, via les journaux nationaux... 

 

Pour répondre à certains autres détails, du Mémoire en défense du 9/3/15 du CNRS:  

Il faut tout d’abord commenter le texte du début de la p.8 : « Dès lors que la décision 
n’est pas une décision défavorable au requérant : …»  

Réponse : Qui doit juger de l’état défavorable, le juge, le CNRS ou le fonctionnaire. 

Cela peut ressembler à un parti pris.  

M.Ev, lui-même, demande à transmettre sa vision : Il se trouve clairement défavorisé 

par cette décision. Il faut savoir que cette mise en congé d’office, avec ses contrôles et ses 

« assignations à résidences »… ont imposé à M.Ev de ne pas profiter de ses résultats 

scientifiques, de ne pas aller aux congrès où il était invité, attendu, … voir payé, ont contribué 

à perturber fortement le processus de fin de thèse d’une thèse franco-chinoise, à dévaloriser le 

travail de P.Evesque vis-à-vis de l’étranger, à essayer de le faire croire « dérangé » . Cela a 

permis au CNRS de se dédire sur sa recherche, de proposer son thème de recherche à d’autres, 

etc. Pire que cela, car la concurrence est rude en science, cela a permis au CNRS de faire 

l’apologie de résultats faux,  de refuser d’évaluer scientifiquement les articles de Poudres & 

Grains…  

Enfin cela permet au CNRS de bafouer tous les usages et les conventions de recherche. 

C’est une première (mais pas une dernière si on laisse faire) et cela se passe dans la Patrie des 

droits de l’homme, du siècle des Lumières. C’est plus qu’erreur, c’est une faute pour la 

France.  

 

Passons pour finir au début de la p.10  du Mémoire de Défense du CNRS: On sait que la 

responsabilité de la saisine du CMS est à la charge exclusive du CNRS comme les textes 

l’indiquent ; et le rapporteur du CNRS semble trouver normal que la diligence en soit moins 

efficace quand ce n’est pas l’intérêt du CNRS. N’est-ce pas l’aveu d’un dysfonctionnement 
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plausible, et une explication possible pour des retards systématiques dans la procédure de 

saisine. Une bonne procédure devrait permettre d’évacuer cette possibilité. 

 

Et revenons sur le cœur de l’affaire, la pure coïncidence de la réception au 15 juillet de 

l’avis du CMS rendu le 25/2 (et non le 27/2 comme prévu par le CMS):  

Dans la procédure de congé médical sur ordre, ce congé n’est « autorisé » qu’après un 

avis du comité médical. A priori il doit être motivé : favorable à qui, personne ne le dit? Qui 

est gagnant dans cette histoire ? Le CNRS qui perd un travailleur, l’Etat, le fonctionnaire ? 

Que dire si l’avis cache une volonté de masquer une série d’illégalités que subit le 

fonctionnaire ? 

Or un ordre n’est un ordre que s’il n’est pas entaché d’illégalité. La transmission d’un 

dossier falsifié est une possibilité.  Quand un fonctionnaire refuse un tel droit (congé 

d’office), c’est qu’il a une raison, et la première d’entre elle c’est un dérèglement, i.e. un refus 

de l’administration à se comporter correctement, et une demande de l’aide à la justice par le 

fonctionnaire. C’est au juge de s’assurer du fond du problème (harcèlement potentiel, pire : 

pratiques illégales).  

En plus dans le cas M.Ev, l’administration agit comme s’il s’agissait d’un secret d’état : 

impossibilité de connaître les éléments à charge par le requérant, car il n’obtient que des 

réponses successives négatives du CNRS à la demande de consultation de son dossier médical 

du comité médical et du CMS.  

Le CNRS affirme avoir transféré le dossier au requérant. M.Ev dit le contraire. Quelles 

preuves en donnent-t-ils ? Aucune. Le transfert d’une information de ce type ne peut être 

validé que par un envoi en double exemplaire avec un retour à l’expéditeur validé par le 

destinataire initial. Ce n’est pas difficile. Rien de tel. Pourtant c’est classique dans les contrats 

d’assurance… Donc une mauvaise conception des procédures. Est-ce la faute du requérant ? 

Ou plutôt celle de l’administration ? La justice doit se préoccuper de réformer ces mauvaises 

méthodes.  

Ajouter à cela la démission plus qu’inopportune de son avocat à la veille de la fin 

d’instruction de la CAA, M.Ev trouve qu’il n’a pas eu le droit à une défense correcte.  
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Pour lui sa mise en congé est invalide et permet au CNRS de cacher des fautes de 

gestion impensable dans une civilisation technologique. Et il demande l’aide de la justice. 

Tout le monde (CMS, Comité médical) lui a promis qu’il serait vite informé  (cf. prod.4, 

p.3, de l’annexe 1). Et rien n’a eu lieu dans les temps ! A qui la faute. Surement pas à M.Ev 

comme on va le voir. Et tout le monde maintient que M.Ev est très bien informé, …. 

 

Pourtant, M.Ev a bien fait la même demande directement au Comité médical  de suivi 

du dossier CMS (Prod.TA #14PA21761 n°2), tout d’abord en itérant plusieurs fois la demande de 

saisine du CMS ;  puis pour la vérification de sa teneur (Prod.TA #14PA21761 n°3), toujours par 

itérations successives et des réponses plus qu’évasives. Il n’avait eu aucun renseignement sur 

la teneur réelle du dossier transmis fin Juin 2013, malgré une Lettre rar dès Nov 2013… Enfin  

il est passé par la CADA en janvier 2014 (Prod.TA #14PA21761 n°3), qui a obtenu la lettre de 

saisine du CMS du 27 juin 2013, et la date de décision (du 27/2/2014, cf Prod.TA #14PA21761 n°4 

p3).  

M.Ev s’est de nouveau renseigné, entre autre au CNRS, tout début avril 2014 pour 

connaître la décision, ainsi qu’au CMS (Contrairement à ce qu’affirme le rapporteur dans sa 

p. 10). Aucune réponse, ou plutôt une réponse automatique (Prod.TA #14PA21761 n°5, p.2)… De 

plus l’accès direct au CMS est interdit au fonctionnaire, puisqu’il doit passer naturellement 

par son employeur. A qui la faute, s’il y a faute ? 

 

Par la suite, le CNRS a refusé de répondre aux injonctions du tribunal. Pourquoi ? Il 

aurait pu le faire rapidement, contrairement à ce que dit le rapporteur du CNRS : ne serait-ce 

que pour dire qu’il demandait expressément d’attendre l’avis de conformité du CMS. A la 

place il s’est contenté de faire semblant d’acquiescer au fait, pour se dédire ensuite, contester 

le jugement en appel et prendre le jugement de travers. Il refuse aussi de revenir sur une 

possible contestation de l’avis du CMS. Tout ceci ressemble fort à une manœuvre, surtout vu 

le manque de courrier issu du CNRS. La date du Comité médical Supérieur avait été prévue le 

27 février. Pourquoi de telles incohérences de gestion, répétées au détriment de son 

fonctionnaire M. Ev. Pourquoi ce refus de répondre, ce refus d’accepter cette erreur. 

   

Tout ceci devrait pouvoir être considéré comme une faute de forme par le conseil d’état, 

puisqu’aucun débat ne peut avoir lieu sur ce point de la gestion. Et l’Etat ainsi que ses 

sociétés sous tutelles en devrait être accusé, et non son fonctionnaire qui ne peut connaître ce 

genre de détail.  

De toutes les façons, c’est une faute de rigueur administrative, et la recherche ne peut 

tolérer cela. 
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Annexe 1 : 

Question subsidiaire   , Initialement appelée REQUETE  EN  
INJONCTION  D’INSTRUCTION , à tort et rebaptisée. 

 

Avec ses productions  

 

Productions TA n° 14PA21761  

1) Mémoire Gaia en réplique à la demande à la CAA 

2) Lettre RAR au Comité médical du CNRS du 7 Mai 2015 

3) Questionnement de la CADA en janvier 2014 sur le CMS 

4) Information délivrée par la CADA : Lettre du 27.11.2013, et réponse CADA 
Connaissance de la date de tenue du CMS de M.Evesque : p.3 

5) Question au Dr Vignalou, Président du Comité Médical (29/1/2014) 

6) Demande du dossier CMS au CMS 

7) Résultat : liste des pièces recensées au CMS 

8) Non existence du certificat Karoubi 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF  de PARIS 

               REQUETE  EN  INJONCTION  D’INSTRUCTION

      Pour :  M. Pierre EVESQUE   
          Directeur de Recherches au CNRS 
  1 rue Jean Longuet, 92290 Châtenay-Malabry  

       

     

     Contre : Le CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE  
   
      Monsieur Grésik, Comité Médical CNRS 
      16 rue Alfred Kastler, Caen cedex 14 

                                     Affaire n°           N°1421761 

                           I -   FAITS  

      Voici les faits rapportés par Me Bettinger au CAA de Paris, lors de l’appel n° 

14PA03243 contre le jugement 13 07945\5-3 du 4 Juillet 2014 pour avoir accès au 

dossier CMS de Monsieur Evesque.  

Les pièces produites à l’époque ont été notées ici prod. CAA 14PA03240 et 

14PA03243 n° (1 à 3) ; les nouvelles productions seront notée prod. TA PA # 

14PA21761 n°. 

Le CNRS a répondu négativement, disant essentiellement qu’il n’était plus 

l’heure (prod. TA PA # 14PA21761 n° 1). La CAA a accepté et conclut dans le sens 

du CNRS ; elle a aussi donné raison au CAA pour l’Appel. 
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Ci-joint la  requête en injonction d’instruction  déposée  à la CAA en janvier 2015: 

           Sur la base d’un avis rendu par le Comité Médical  Spécial du CNRS le 15 mai  2013  – 

confirmé sans aucune explication particulière ou motivation spéciale par le Comité Médical Supérieur 

dans un avis laconique du 25 février 2014 – le Président du CNRS a décidé de placer M. EVESQUE 

en « congé de longue maladie pour la période du 21 mai 2013 au 20 novembre 2013 ». Cette décision 

a été cassée par le CNRS, puis remise en place, soit disant après réception mi-juillet 2014 de l’avis du 

27/2/2014, du comité médical supérieur. (prod.n°1 CAA 14PA03243)   

           Le Comité Médical Spécial s’est prononcé au vu d’un dossier constitué par le CNRS, avec des 

données touchant la personne même  de M. EVESQUE sans qu’il ait pu le consulter avant la réunion 

dudit Comité Médical (cf le mémorandum remis au président du comité le 15 mai 2013 – prod. n2 CAA 

14PA03243) 

         La sanction a donc été prononcée sans que M. EVESQUE ait su sur quels documents ou sur 

quelles informations administratives ou médicales les 3 membres du Comité Médical Spécial s’étaient 

fondés pour préconiser la mesure d’éloignement de son propre laboratoire. 

          L’exposant ayant demandé le 17 juin 2013 une demande de saisine du Comité Médical 

Supérieur, le service des pensions du CNRS  a transmis le dossier médical de l’intéressé au Comité 

Médical Supérieur dés le 3 juillet 2013 ……….toujours sans qu’auparavant il ait été mis en mesure de 

le consulter ! …….. (prod n°3 CAA 14PA03243 lettre du 3 juillet 2013)  

            C’est dans ces conditions que le Comité Médical Supérieur a pris le 25 février 2014 un « avis 

conforme » à l’avis du Comité Médical du 15 mai 2013 sans autre explication !!! 

M. EVESQUE est donc frappé d’exclusion en méconnaissance des règles fondamentales du 

principe du contradictoire. 

Par ailleurs, M. Evesque n’a pas pu vérifier le contenu du dossier envoyer par son employeur 

au CMS. 

La demande qu’il a faite via la Cour d’appel le 10 janvier 2015 a bien été transmise au CNRS, 

qui a refusé d’accéder à sa demande. 

   II -   DISCUSSION

              1°) Afin de respecter le principe du contradictoire, si souvent rappelé par le Conseil d’Etat, le 

versement aux débats du dossier médicat s’avère indispensable afin que M. EVESQUE puisse avoir 

connaissance des pièces sur lesquelles le Comité Médical Spécial, puis le Président du CNRS, se 

sont appuyés pour préconiser sa mise en congé de longue durée .  

              On sait en effet qu’aucun document ne peut être régulièrement soumis au juge administratif 

sans que les parties aient été mises à même d’en prendre connaissance. Or il apparaît manifeste que 

le CNRS continue à dissimuler les pièces contenues dans le dossier médical concernant la personne 
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de M. EVESQUE dont le CNRS prétend toujours qu’il doit faire l’objet d’une mesure d’éloignement de 

son laboratoire de recherche.  

                En effet tout au long du mémoire produit en appel par son avocat, le CNRS justifie la 

mesure par l’avis donné par le Comité Médical Spécial. 

                 En page 15 du mémoire déposé le 4 décembre 2014 il écrit d’ailleurs :  

                  «  ..Le Comité médical s’est donc prononcé qu’après avoir étudié (sic) le dossier de 

Monsieur EVESQUE et après l’audition que ce dernier avait lui-même sollicitée.  

«  Par suite, par la décision du 17 mai 2013, le CNRS n’a fait que tirer les 

conséquences de l’avis du Comité médical, daté du 15 mai 2013 »   

L’importance donnée à l’avis du Comité médical Spécial justifie que le requérant vérifie la 

régularité des conditions dans lesquelles il a été amené à se prononcer.  

La communication du dossier concernant le requérant permettra de vérifier les 

allégations du CNRS et d’y répondre, d’autant plus que les documents contenus dans ce dossier ne 

sont pas couverts par un quelconque secret médical puisque celui-ci n’est pas opposable à M. 

EVESQUE (cf C.E. Section 24 octobre 1969 « GOUGEON »). 

             2°) La consultation du dossier médical permettra ensuite à M. EVESQUE de répondre à 

l’insertion du Tribunal Administratif de Paris selon laquelle il n’apporterait aucune pièce médicale 

démontrant que la mesure de mise en congé de longue maladie n’était pas justifiée.  

       PAR CES MOTIFS 

    Vu le principe fondamental du contradictoire dans la procédure administrative, 

      Vu l’article R 411-3 du CJA  

    Ordonner le versements aux débats dans le cadre de la présente procédure n°14PA03243  du 

dossier concernant la personne de M. EVESQUE et remis au Comité Médical Spécial tel qu’il a servi 

à l’avis donné le 15 mai 2013  ayant permis au président du CNRS d’ordonner la mise en congé de 

M. Pierre EVESQUE dés le 21 mai 2013 . 

    Dire que ce dossier – dans l’état  où il était lors de l’avis rendu par le Comité Médical Supérieur et 

sans aucune expurgation - sera mis à disposition de M. EVESQUE, dans un délai de 15 jours à dater 

de l’ordonnance à intervenir, afin qu’il puisse prendre connaissance des documents qu’il renferme et 

en prenne des copies (C.E. 28 février 1996 « SCI TENNIS PARK » p. 53). 

     Dire qu’en attendant il ne peut faire d’aucune expurgation, y compris des notes prises par les 

membres du Comité Médical . 
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Voir PRODUCTIONS CAA 14PA03240 et 14PA03243 

   1 - décision du Président du CNRS  

   1bis -  avis du Comité médical Spécial du 15 mai 2013 

   2 - Memorandum remis au Comité Médical le 15 mai 2013 

   3 - lettre du 3 juillet 2013 

Compte tenue de la réponse négative du CNRS à cette requête et des mauvaises 

informations qu’elle contient, ajouter à cela la démission plus qu’inopportune de son 

avocat, M. Evesque trouve qu’il n’a pas eu le droit à une défense correcte et itère sa 

demande au tribunal administratif.  

Les décisions attaquées ici lui en donne droit, mais il lui semble aussi le 

devoir, compte tenu de son désaccord, et de la mystification dont il est l’objet ici. 

Pour lui sa mise en congé est invalide et permet au CNRS de cacher des fautes de 

gestion impensable dans une civilisation technologique. Les décisions attaquées 

sont fondées sur l’existence de l’avis du CMS, donc de la qualité du dossier transmis 

au CMS, de la qualité de sa transmission, de sa teneur, de son analyse et du retour 

de l’information au comité médical du CNRS et à M.Evesque. 

M. Evesque a fait la même demande directement au Comité médical  de suivi 

du dossier CMS (Prod.TA #14PA21761 n°2), tout d’abord en commençant en itérant 

plusieurs fois la demande de saisine du CMS ;  puis pour la vérification de sa teneur 

(Prod.TA #14PA21761 n°3), toujours par itérations successives et des réponses plus 

qu’évasives. Il n’avait eu aucun renseignement sur la teneur réel du dossier transmis 

fin Juin 2013, même par Lrar dès Nov 2013… Enfin  il est passé par la CADA en 

janvier 2014 (Prod.TA #14PA21761 n°3), qui a obtenu la lettre de saisine du CMS du 27 

juin 2013, et la date de décision (du 27/2/2014, cf Prod.TA #14PA21761 n°4 p3). Par 

contre M. Evesque s’est aussi rendu compte d’une possible imperfection de la 

demande formulée par le CNRS, pour laquelle Il n’a obtenu aucune réponse 

sérieuse Prod.TA #14PA21761 n°4, p.1 et 2, Prod.TA #14PA21761 n°5, p.1).  

M. Evesque s’est de nouveau renseigné, entre autre au CNRS, tout début avril 

2014 pour connaître la décision, ainsi qu’au CMS. Aucune réponse, ou plutôt une 

réponse automatique (Prod.TA #14PA21761 n°5, p.2)… 

Par la suite, le CNRS a refusé de répondre aux injonctions du tribunal, ne 

serait-ce que pour dire qu’il demandait l’attente express de l’avis de conformité du 

CMS. A la place il s’est contenté de faire semblant d’acquiescer au fait, pour se 

dédire ensuite, contester le jugement en appel et prendre le jugement de travers. Il 

refuse aussi de revenir sur une possible contestation de l’avis du CMS. Tout ceci 

ressemble fort à une manœuvre, même si ce n’est que purement un hasard. Il 

n’aurait pas été difficile au CNRS que la date du Comité médical avait été prévu le 27 

février et que le CNRS, malgré ses demandes répétées ainsi que celles de son 
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fonctionnaire M. Evesque, ne pouvait encore donné de réponse sure, et d’en 

apporter la preuve. 

   

Tout ceci devrait pouvoir être considéré comme une faute de forme par le 

conseil d’état, puisqu’aucun débat ne peut avoir lieu sur ce point de la gestion. Et 

l’Etat ainsi que ses sociétés sous tutelles en devrait être accusé, et non son 

fonctionnaire qui ne peut connaître ce genre de détail. 

Par ailleurs, le CMS, questionné par M.Evesque le 6 Février 2015 (Prod.TA 

#14PA21761 n°7), lui a répondu très rapidement (16 Février 2015) (Prod.TA #14PA21761

n°8). Dans la liste des pièces reçues par le CMS, il n’y a aucun mémorandum de son 

avocat, il n’y a pas le dossier médical Erasme, ni aucune transcription de la la 

position de M. Evesque tel que plaidé au TA. Par contre il existe un mail du Dr 

Ségalas que M. Evesque ne connait pas, et avec qui il n’a jamais discuté, comme le 

montre la première requête en annulation. Les seules indications que le Dr Ségalas 

peut avoir sur M. Evesque provient du Comité médical ou via mon dossier Erasme et 

le Dr Karoubi. Tout ceci aurait du être versé par le CNRS au greffe du tribunal. 

Il y a aussi un certificat du Dr Karoubi, dont M. Evesque n’a pas pris 

connaissance, ainsi que d’autres lettres et mails dont M. Evesque ne connait pas la 

teneur exacte, voir même supposée. Le Dr Karoubi est mon médecin traitant 

Erasme ; il a refusé de venir m’assister au Comité médical du 15 Mai 2013, de 

m’écrire un certificat ; c’est pourquoi j’ai demandé mon dossier médical Erasme. 

Interrogé récemment, le Dr Karoubi nie l’existence de ce rapport(Prod.TA #14PA21761

n°9), qui ne peut être qu’un faux.  

Donc M. Evesque aimerait réellement connaître la teneur du dossier médical 

envoyé par CNRS. Cette requête répond aussi, et au moins partiellement, à la 

réponse en défense du 7 Mars 2015 du CNRS, car elle détruit la logique d’une 

administration consensuelle, proclamée à tort par le CNRS, qui n’existe pas car elle 

refuse d’apporter les pièces au débat.  

Le CNRS a itéré systématiquement un refus d’accès aux documents, qui est 

non seulement une faute d’éthique mais aussi une illégalité qui doit être sanctionnée 

par la loi, ne serait-ce qu’au titre de harcèlement. 

Dans la présente requête, M.Evesque peut avoir commis des abus de 

demande…, car il se représente tout seul, sans conseil et avocat. Il demande donc 

au tribunal son indulgence, et la requalification de son texte et de ses demandes, 
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ainsi que celle de la requête à la CAA incluse, de manière à ce que ce dossier puisse 

lui être montré.  

     Fait à Châtenay, ce 30 Mai 2015 

Productions TA n° 14PA21761  

1) Mémoire Gaia en réplique à la demande 

2) Lettre RAR au Comité médical du CNRS du 7 Mai 2015 

3) Questionnement de la CADA en janvier 2014 sur le CMS 

4) Information délivrée par la CADA : Lettre du 27.11.2013, et réponse CADA 
Connaissance de la date de tenue du CMS de M.Evesque : p.3 

5) Question au Dr Vignalou, Président du Comité Médical (29/1/2014) 

6) Demande du dossier CMS au CMS 

7) Résultat : liste des pièces recensées au CMS 

8) Non existence du certificat Karoubi 
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Pierre EVESQUE
1, rue Jean Longuet 
92290 CHATENAY-MALABRY

� et Fax 33 -(0)1 43 50 12 22   
e-mail : pier.evesque@gmail.com
Directeur de Reherche CNRS 

         Châtenay, le 7 Mai2015 

Objet :     demande de communication du dossier 
Médical transmis au CMS pour l’avis du 27/2/2014 

L RAR : 1A 105 081 1783 4 

Monsieur Grésik, 
Comité Médical du CNRS 

Merci de me communiquer copie de mon dossier médical remis au  Comité Médical 
Supérieur pour son avis du 27 Février 2014. Merci de l’envoyer au Dr Choffé, et de le 
tenir au courant de tout ce qui me concerne. 

   
Merci aussi de me faire savoir si vous avez bien compris la teneur de mon courrier 

rar du 23/3/2015 (contenue aussi dans la lettre au Dr Vignalou du 18 Mars transmise via 
le conseil régional de l’ordre) . 

Je ne comprends pas pourquoi le Dr Choffé ne vous a jamais écrit pour les retards 
avec lesquels vous m’informer de ma situation. 

Je vous prie de croire, Monsieur, à l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Pierre Evesque 

  

Comité Médical 
Unicité Bat F 
16 rue Alfred Kastler 
14050 Caen cedex 4
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ÉCOLE CENTRALE PARIS

LABORATOIRE DE MÉCANIQUE

SOLS, STRUCTURES et MATÉRIAUX

Pierre EVESQUE

Directeur de Recherche CNRS 
� 33 -(0)1 41 13 12 18  &     33 -(0)1 43 50 12 22 

Fax : 33 (0)1 41 13 14 42 
e-mail : pierre.evesque@ecp.fr

École Centrale des Arts et Manufactures 
Grand Établissement sous tutelle du Ministère de l'Éducation Nationale

Grande Voie des Vignes, F-92295 Châtenay-Malabry Cedex — Tél. (33 1) 41 13 10 00 (standard) — Fax (33 1) 41 13 14 37 — Télex ECPARIS 634 991F 

�

Monsieur le Président, 

Je fais suite à votre mail du 24/1/2014, et répare mon erreur. J'ai l'honneur de saisir votre 
Commission d'une demande d'avis sur le refus opposé par le Délégué Régional de la DR5 du 
CNRS : copie de demande de saisine du Comité Médical Supérieur. 

Vous trouverez, jointe à la présente lettre : 

* la copie de ma demande de communication de document du 27/11/2013 (restée sans réponse 
pendant plus d'un mois) ; 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à ma sincère et respectueuse considération. 

Pierre Evesque 

Châtenay-Malabry, le 25 Janvier 2014

L RAR : #1A 095 077 0542 5 
objet: demande d'accès au document administratif 

       Saisine de l’appel au Comité Médical Supérieur

Monsieur le Président 
CADA 
35, rue Saint-Dominique 
75700 PARIS 07 SP
�
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ÉCOLE CENTRALE PARIS

LABORATOIRE DE MÉCANIQUE

SOLS, STRUCTURES et MATÉRIAUX

Pierre EVESQUE

Directeur de Recherche CNRS 
� 33 -(0)1 41 13 12 18  &     33 -(0)1 43 50 12 22 

Fax : 33 (0)1 41 13 14 42 
e-mail : pierre.evesque@ecp.fr

École Centrale des Arts et Manufactures 
Grand Établissement sous tutelle du Ministère de l'Éducation Nationale

Grande Voie des Vignes, F-92295 Châtenay-Malabry Cedex — Tél. (33 1) 41 13 10 00 (standard) — Fax (33 1) 41 13 14 37 — Télex ECPARIS 634 991F 

�

Monsieur le Délégué, 

Par lettre rar du 14 juin 2012, je vous avais demandé la saisine du comité médical supérieur 
(CMS), qui est de votre ressort. Vous m’avez répondu par lettre RAR du 25 juin que vous l’aviez 
fait. 

Je n’ai toujours pas reçu d’avis du CMS à ce jour. 
En ma qualité de directeur de recherche du laboratoire MSSMAT (UMR CNRS 8579), je 
souhaiterais obtenir copie du  dossier intégral de saisine du CMS (qui doit être dans mon dossier 
administratif), avec son numéro d’enregistrement au CMS et la date de son dépôt au CMS, lié à 
cette lettre du 25 juin 2013. 

Je suis à votre disposition pour le règlement des frais de reproduction que cette demande 
serait susceptible de justifier ; je vous prie toutefois de noter que je souhaite, par application de 
l’article 4-c de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, que ces documents me soient envoyés par 
courrier électronique à l’adresse suivante : pierre.evesque@ecp.fr . 

Je vous prie de noter qu’une réponse négative, ou une absence de réponse dans un délai d’un 
mois, est susceptible d’être déférée à la Commission d’accès aux documents administratifs par 
application de la loi du 17 juillet 1978. » 

Je vous prie de croire, Monsieur le Délégué, à ma sincère et respectueuse considération. 

Pierre Evesque 

PS : sans nouvelle de votre administration, je reste à sa disposition ;  je pars cependant à 
l’étranger pour quelques jours, approximativement 3- 7 /12/2013, comme je vous l’ai 
déjà déclaré.�

Châtenay-Malabry, le 27 Novembre 2013 
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Madame, Monsieur,

Le secrétariat du Comité Médical Supérieur est en cours de réorganisation. Les demandes
individuelles de renseignement sur la date de passage ne peuvent plus être traitées au fur et à
mesure. Les agents sont invités à se rapprocher de leurs comités médicaux (ou de leur
administration qui fera le lien avec le comité médical). Les comités médicaux sont les seuls
interlocuteurs du CMS et apprécient la priorisation des situations. Pour mémoire, le délai de
traitement d'un dossier est actuellement de 6 à 9 mois selon les pathologies.

Cordialement
Le secrétariat du CMS

Pièces jointes :
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ÉCOLE CENTRALE PARIS

LABORATOIRE DE MÉCANIQUE

SOLS, STRUCTURES et MATÉRIAUX

Pierre EVESQUE

Directeur de Recherche CNRS 
� 33 -(0)1 41 13 12 18  &     33 -(0)1 43 50 12 22 

Fax : 33 (0)1 41 13 14 42 
e-mail : pierre.evesque@ecp.fr

École Centrale des Arts et Manufactures 
Grand Établissement sous tutelle du Ministère de l'Éducation Nationale

Grande Voie des Vignes, F-92295 Châtenay-Malabry Cedex — Tél. (33 1) 41 13 10 00 (standard) — Fax (33 1) 41 13 14 37 — Télex ECPARIS 634 991F 

�

Monsieur le Président, 

Le CNRS vous saisi le 25 Juin 2013 pour donner votre avis sur celui du Comité Médical 
du 15 Mai 2013.J'ai l'honneur de saisir votre Comité d'une demande de photocopie ou de 
consultation de ce dossier, les pièces en votre possession et les courriers envoyés. Votre avis a été 
rendu le 27 Février 2014, mais je ne l’ai pas reçu.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à ma sincère et respectueuse considération. 

Pierre Evesque 

PS : Je m’engage à vous rembourser les frais de photocopies. 

Châtenay-Malabry, le 6 Février 2015

L RAR : # 1A 106 059 8863 4 
objet: demande d'accès au document administratif 

       Mon dossier 2013 au Comité Médical Supérieur
lors ce la saisine par le CNRS

Monsieur le Président 
Comité Médical Supérieur 
��������	��
	�	�����
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